
   

 

 

 

 

 

 

 

 

100% en E-LEARNING 

 

1 jour (7 heures) 

 

TERMITES-DROM-COM-FC_1J 

 

Opérateurs de diagnostics techniques 
immobiliers. 

 

Être titulaire d’une certification (cycle de 7 
ans) en cours de validité sur le domaine 
termites.  

 
 

Professionnels expérimentés dans la 
réalisation des diagnostics techniques 
immobiliers. 

 

Retrouvez sur notre site learning-
diagnostic.fr le taux de satisfaction, le 
nombre de stagiaires qui ont suivi le module 
de formation et les avis. 

 

Ce module de formation est une FOAD 
(Formation Ouverte À Distance) 100% en 
ligne. L’intégralité de la formation peut être 
suivie à distance. Pour les personnes en 
situation de handicap, nous restons à votre 
disposition pour étudier les aménagements 
possibles. 
 
 
 
 
 

 

• Maîtriser la réglementation, la méthodologie de réalisation de l’état relatif à la 
présence de termites et savoir rédiger un rapport de l’état du bâtiment relatif à la 
présence de termites y compris pour les territoires et départements d’outre-mer 

• Être capable d’identifier les termites ainsi que leurs dégradations, reconnaitre et 
identifier les dégradations des insectes à larves xylophages y compris pour les 
territoires et départements d’outre-mer. 

 

• Formation à distance en ligne via la plateforme LMS. 

• Supports pédagogiques en ligne, vidéos, étude de cas pratiques, retours 
expériences métier. 

• Echanges (questions/réponses) avec le formateur référent via la plateforme LMS. 

• QCM de validation des acquis après chaque chapitre. 

• Etudes des cas et rédaction d’un rapport. 

• QCM de validation finale. 
 

• Un équipement informatique disposant d’une sortie audio, caméra et microphone.  

• Un navigateur web à jour depuis un ordinateur (PC ou MAC), tablette ou 
smartphone. 

• Connexion Internet haut débit (type ADSL). 

 

Pour plus d’informations : tarifs, contact, CGV, consultez notre site web 
learning-diagnostic.fr 

 

 

 

https://learning-diagnostic.fr/


   

 

• Les différentes structures des principaux systèmes constructifs, la terminologie technique tout corps d’état et la terminologie juridique 

du bâtiment en rapport avec le bois. 

• La biologie des termites présents sur le territoire concerné (compris Outre-Mer). 

• Les techniques de construction, les problèmes et pathologies du bâtiment. 

• Les textes réglementaires sur le sujet. 

• Le bois et matériaux dérivés, ses agents de dégradations biologiques, sa durabilité naturelle et conférée, et ses applications en 

construction. 

• Les notions relatives aux différentes méthodes et moyens de lutte contre les termites, méthodes préventives et curatives (compris 

Outre-Mer). 

• Les équipements nécessaires au bon déroulement de la mission. 

• Appliquer une méthodologie de réalisation des états relatifs à la présence des termites dans le bâtiment et utilise les outils adaptés à 

l’activité. 

• Rédiger des rapports en langue française qui constituent la matérialisation des contrôles effectués. 

 

 

 


